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Votre'ouvrier est un 

homme.^ Lorsque vous 

avez payé son salaire, 

vous n'avez remp !i qu'une 

partie k vos obligations. 

Raoul DAUTRY, 
Ministre de l'Armement 

R É D A C T I O N - A D M I N I S T R A T I O N ; 3 8 , place Saint-Georges , P A R I S (!)•) 

Homiase aux iilitaots 
C'est avec quelque inquiétude 

que, au début de Septembre der­
nier, militants et dirigeants du 
Syndicalisme 'Chrétien, appelés 
par l'a^torité^ militaire, aban­
donnèrent les Mhctions qu'ils 
exerçaient dans les "organisations 
syndicales. 

Qu'allait-il advenir de tous les 
efforts accomplis durant les lon­
gues soirées et les journées pas­
sées à « servir » un idéal qui 
s'incarnait dans les multiples 
institutions créées par le mouve­
ment syndical d'esprit chrétien ? 
Les vides occasionnés par leur 
départ seraient-ils remplis. "? 
D'autres militants, d'autres dé­
vouements se manifesteraient-
ils ? 

Ces appréhensions, ces senti­
ments d'inquiétude, ceux que 
leur âge, leurs charges de famil­le, 
ou l'attribution d'un « fasci­cule 
bleu » laissaient à l'arrière les 
connaissaient aussi. 

Des mois ont passé; il est pos­
sible aujourd'hui de dire qu'à 
l'effort syndical fait par ceux 
qui nous ont quittés pour les ar­
mées, a succédé un effort réel 
d'un certain nombre de ceux qui 
sont restés. 

Ah, bien sûr, tous |ceux de 
l'arrière n'ont pas eu le « feu 
sacré » et l'on pourrait citer des 
cas variés de réflexions et de dé­
fections qui témoignent, les uns 
d'une ignorance des possibilités 
du Syndicalisme, en temps de 
SXt&tF&i*1 -iésr ~~attires: —tr*Br̂ ~tfégr 
égoïsme, parfois les deux senti­
ments se trouvent réunis chez la 
même personne. Aussi le mérite 
de ceux qui ont accepté, alors 
qu'ils n'y étaient pas préparés, 
de se substituer aux absents, en 
est-il plus grand. 

Ce n'est pas sans émotion et 
sans admiration que nous sui­
vons les efforts de ces hommes 
et aussi quelquefois des femmes 
qui, après des journées et des 
nuits de travail avec horaires 
allongés, privés à certains mo­
ments de leur repos hebdoma­
daire, se plongent dans l'étude 
de la réglementation ouvrière et 
se Jivrent aux multiples tâches 
qu'exige l'activité syndicale ac­
tuelle. 

Les réunions, ces rencontres 
ou dirigeants, militants et syn­
diqués mettaient en commun 
leur activité au service de notre 
idéal, sont, dans bien des en­
droits, 'devenues presque impos­
sibles; et, là où on le peut, il faut 
désormais « rogner » sur l'indis­
pensable repos hebdomadaire 
encore assez souvent dominical, 
pour les tenir. 

Les horaires allongés et variés 
d'une part, le système des équi­
pes successives, d'autre part, po­
sent présentement le problème 
des contacts, entre dirigeants et 
adhérents, sous une forme in­
connue avant guerre et il con­
vient de féliciter et d'admirer 
les animateurs des groupes des 
procédés employés pour surmon­ter 
ces nouve'les difficultés. 

Il faut aussi les complimenter 
du dévouement qu'ils ont appor­té 
à la création des services « 
d'entr'aide aux mobilisés »• 
L'envoi du colis ou du mandat 
de Noël et l'institution des « cor­
respondantes de guerre » témoi­
gnent d'un sentiment de frater­
nité vécu bien dans la ligne du 
syndicalisme chrétien. 

De tels dévouements sont le 
témoignage des convictions pro-
fondés qui animent leurs au­
teurs et d nous est agréable d'en 
saluer un bon nombre. 

Mais, malgré leur qualité, il 
faut bien dire que ceux qui se 
sont manifestés sont loin de ré­
pondre aux besoins actuels du 
mouvement. 

fin effet, il assiste encore, ici 

La représentation des travailleurs en temps de guerre 
La représentation a tou jours é té 

une des p r inc ipa l es t âches du m o u ­
v e m e n t synd ica l : il s 'agi t p o u r les 
d i r igean t s ou mi l i t an t s synd ica l i s ­
tes de r e p r é s e n t e r leurs c a m a r a d e s 
devan t la d i rec t ion des entreprise.-; 
ou les P o u v o i r s pub l i c s et de dé­
f e n d r  e ainsi les intérêts , 
m a t é r i e l s et m o r a u x , de la 
c o m m u n a u t é ou­vr iè re . Tout 
mi l i t an t a lutté p o u r af f i rmer et 
a c c r o î t r e la valeur re­présentative 
de s o  n o rgan i sa t ion . 

Ce travail, si nécessaire déjà en 
tant de paix, prend une impoflan-
ce nouvelle dans la guerre, spécia­
lement dans cette guerre. 

D a n s cette g u e r r e , d i sons -nous , 
don t o n a s o u l i g n é souvent d e u x 
c a r a c t è r e s : l ' i m p o r t a n c  e 
q u ' y p r e n  d le facteur 
é c o n o m i q u e , l ' i m  ­p o r t a n c e qu 'y 
p r e n d le facteur p s y ­c h o l o g i q u e  . 
Du fait que nous vi­

vons une guerre non seulement mi­
litaire, mais économique, mais 
psychologique, nous devons recon­
naître le rôle essentiel de la repré­
sentation ouvrière tant à l'intérieur 
du pays que vis-à-vis de l'étranger. 

Quel le p lace t i en t . d o n c et do i t 
tenir , en tout cec i notre m o u v e ­
men t synd i ca l c h r é t i e n . 

PLACE DE LA C . F . T . C . DANIS LA 
REPRÉSENTATION OUVRIÈRE 

A L'INTÉRIEUR 

U n e guer re m o d e r n e , — dé jà la 
g u e r r  e de 1914-1918, davan tage , ce l ­
le-c i . . . — d e m a n d e u n e r éo rgan i sa ­
t ion de toute la vie é c o n o m i q u e na ­

 économie t i ona l e : elle ex ige une
de guerre. Cette économie, c'est 
une économie dirigée : au l ieu d ' ê ­
tre a b a n d o n n é e a u x ini t iat ives, p l u s 
o u m o i n s i n d é p e n d a n t e s et disper­
sée s , des che f s , d 'entre prises, —
la-p r o d u c t i o n et la d is t r ibut ion ! 
de s  o r i en t ée , c o n ­r i chesses se t rouve 
t rô l ée , répar t ie p a r des o rgan i s ­
m e s g o u v e r n e m e n t a u x  , des 
servi­ces c en t r aux , tels q u e ceux de 
l ' A r  ­m e m e n t ou du Rav i t a i l l ement 
Gé­néra l . 

Qui veut agir sur une é c o n o m i e 
a ins i d i r igée , c e n t r é e , doi t se t rou­
ver p r è s du centre d i rec teur . De là , 
l ' i m p o r t a n c e d ' m V r e p r é s e n t a t i o  n 
ouv r i è r e auprès du ^-nivernement . 
De là , l a p r é s e n c  e de l a C . F . T . C . 
dans des o r g a n i s m e s tels que 

—le Comité
tions sociales, 

 d'étude des 
ques­

qui r e m p l a c e , p o u r Conseil là dui 'ée des hos t i l i t és , le 
Supérieur  et le
National

du Travail
 de la rna.in-dœuvre 

 
Conseil 
: Gas­ton TESSIER et Jean PÉRÈS y r ep ré ­

sentent le s y n d i c a l i s m e ch ré t i en ; 
Permanent Econo­

 le Conseil 
— le Comité 

mique, qu i 
National. 

r e m p l a c e 
Economique (TESSIER et 

CLÉMENT) ; 

— la Commission Technique Su­
périeure de revis ion des cond i t i ons 
du t r ava i l . 

L a C . F . T . C . est é g a l e m e n  t r ep ré ­
sen t ée a u Comité Consultatif du 
Ministère de l'Armement 
et LAUKENT ) et au Comité

(BROUTI
N  
de Sécu­rité d u Trava i l (LÉONARD). 

Si impor t an t e que soi t la repré­
senta t ion au centre , o ù sont pr i­
ses les déc i s ions , elle n 'es t pas suf­
fisante ; l a C . F . T . C . a é g a l e m e n 
t sa p l a c e d a n s la r e p r é s e n t a t i o  n 
o u ­vrière aup r è s des 
admin i s t r a t i ons loca les et des 
d i r ec t ions d 'entre­prises. R a p p e l o n 
s s i m p l e m e n t — l 'arrê té du 8 f é v r i e r de rn ie r 

 Commissionsgui p r é v o i t , dans les 
Techniques Départementales de ré­

 du travail , v is ion des cond i t ions
« un à trois représentants des or­
ganisations ouvrières » : cette m o ­
dif icat ion du d é c r e  t du 10 
n o v e m ­bre do i t permet t re à no t re 
m o u v e ­ment d ' a v o i r sa par t de 
r ep résen­tat ion ; 

— la subst i tut ion de dé l égué s 
s y n d i c a u x aux d é l é g u é s élus du
personne l et l'effort, en cours , de 
notre m o u v e m e n t p o u r , là encore , 

ou là, des sections, des syndicats 
tombés en sommeil et qu'il fau­
drait ranimer. Allons, se trou-
vera-t-il parmi ceux restés à l'ar­
rière de nouvelles bonnes volon­
tés, désireuses de « servir » ? 

Nos amis de l'avant l'espèrent 
bien, et dans leurs lettres nous 
le disent en toute confiance; fai­
sons en sorte de ne pas les déce­
voir pour ne pas avoir à enten­
dre leurs reproches. 

Jean P É R È S

avoir et teni r toute l a p l a c e qui 
lui revient . 

Tou t ce t ravai l de r ep ré sen t a t i o n 
en t emps de guerre . conv ien t spé­
c ia lement à des synd ica l i s t e s chré­
tiens. Que demande- t -on , en effet, 
à des r ep ré s en t an t s ouv r i e r s au­
près des d i r igeants de ia na t ion 
ou des entreprises , à cette heure 
surtout : l'indépendance, qu i per­
mettra à ces d i r igeants de connaî­tre 
la v r a i  e si tuation ouvr i è re et 
l'esprit de collaboration ?... Le 
s y n d i c a l i s m e chré t i en s 'efforce de­
puis t o u j o u r s de fo rmer ses mil i ­
tants à l ' une et à l ' aut re . 

LA CLASSE 0»'ViRÎÈ'M FRANÇAISE, 

VII cette retours 
PL c. 

Cette gais m e est aus­
si une g u e r r e PS} igiaue, ou la 
p r o p a g a n d e îoue un grand rôle. 
Dans la. guerre de propagande, les 
questions sociales et 'oiibrières oc­
cupent une des premieresf.jplaces. 

Nos c a m a r a d e s do iven t réfléchir à 
cet a spec t du conflit p r é sen t , as­pect 
que l ' o n peut s c h é m a t i s e r ain­si : 

— d 'une part , la p r o p a g a n d e 
f ranco-ang la i se d é c l a r e : l 'écroule­
ment de l ' h i t l é r i sme s a u v e r a . o u ré­
tabl i ra en E u r o p  e les l i be r t é s ou­
vrières, - m e n a c é e s ou dé t ru i t e s par le 
to ta l i ta r i sme nazi ; c e l angage 
s 'adresse spéc i a l emen t ' a u x syndi­
calistes : 

— d 'au t re part , la p r o p a g a n d e 
a l lemande insiste sur le ca rac tè re 
populaire, prolétarien m ê m e de 
l 'Empi r e •national-socialiste, traite 
la F rance et l 'Anglettare, de puis­

sances capitalistes, coi îp te sur Tac-

tion communisyte pour prolonger, 
jusque d a n s les mi l i eu x ouvr ie r s 
de not re p a y s  , sa p r o p r e act ion. 
L ' h o m m e qui s'est enr ich i des dé­
poui l les du synd ica l i sme a l l emand , 
le Docteur L e y  , a osé r ep rendre la 
parole ma rx i s t e : « P r o l é t a i r e s de 
tous les p a y s , unissez-vous . » 

Pr is d a n  s une. telle ba ta i l le , les 
t ravai l leurs des p a y s neu t r e s se 
demanden t é v i d e m m e n t : Quelle est

 sont les, pen­la situation, quelles 
sées des travailleurs de Fraiice '.' 

a v o n s t o u j o u r s eues avec n o s c a m a ­
rades de l'Internationale Syndica­
le Chrétienne, c o m m e les mil i tants 
de la C.G.T. en ont tou jours , eux, 
a v e c leurs c a m a r a d e s de l a Fédé­
ration Syndicale Internationale,

L a guer re , cet te guerre , p o s e le 
p r o b l è m e d ' u n e in fo rmat ion sur 
le monde du. travail français, le 
mouvement ouvrier français pris 
dans leur ensemble. De ce m o n d e , 
de ce m o u v e m e n t , nous , s y n d i c a ­ 
l istes ch ré t i ens , s o m m e s u n e par t , 
u n f ragment a u t o n o m e . C'est pou r ­
q u o i cer ta ins d 'en t re n o u s c o o p è ­
rent au t rava i l d ' i n fo rmat ion ou­
vr ière qui v i se à rétablir la vé r i t é 
des faits, a l t é r é e pa r la p r o p a g a n ­
de nazi ou b o l c h e v i k . 

C o m m e la C .F .T .C , a sa p l a c e 
d a n  s les o r g a n i s m e s de r e p r é s e n ­
ta t ion des t r ava i l l eu r s à l ' in té r ieur 
du pays , elle do i t l ' avo i r é g a l e ­
m e n t dans c e u x qui r e p r é s e n t e n t 
les t ravai l leurs f rançais devan t 
l ' é t r anger . 

C'est p o u r q u o i n o u s d e m a n d o n s 
de par t i c iper a u x sessions du Co­
mité Syndical Franco-Britannique,
— si ce Coniité est bien, c o m m  e il  
semble , un o r g a n i s m e de c o o p é r a ­
t ion entre les c l a s ses ouvr iè res des 
d e u x p a y s l iés p o u  r g a g n e r la guer ­
re et. cons t ru i re l a paix. L a c lasse 
ouvr i è re f r ança i se doi t y être p ré ­
sente tout ent ière : la C.F.T.C. doi t 
y a v o i r ' sa . r eprésen ta t ion , p u i s q u e 
l a C.G.T. n 'es t p a s tout le m o u v e ­
m e n t ouvr ie r f rança i s . C o m m e • le 

après un g r o u p e dit Syndicalisme,  
a n g l a i s ; Lés^tSyndicats chrétiens
de France$bgM£nt participer 
accord ei}&'ër-jtruvailleurs

à 
tout 
anglais

De là, Je p r o b l è m e d 'une in fo rma­
t ion ouvr iè re , faite par des syndi­
calistes f rançais . 

Il ne s 'agi t pas s imp lemen t de 
con t inuer les relat ions q u e n o u s 
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UN FOYER AUX ARMEES 

Quelque part en 

France ! Un Foyer ! 

Notre foyer installé à N..., dans une 
salle d'école, devient de jour en jour 
plus accueillant, plus chaud, plus sym­
pathique ! 

Il faut, a dit le Capitaine : n Qu'ils se 
sentent chez eux ». Et, maintenant, ils 
sont chez eux ! Le pupitre est devenu 
comptoir ; une vieille armoire à paléon­
tologie est promue au rang glorieux de 
a cave à liqueurs ». Des tables nom­
breuses, des chaises, un gros poêle qui 
ronfle, un poste de T. S. F., trois types 
qui se débrouillent pour tous (lumière,  

charbon, etc.), et voilà notre foyer. 

Succès complet, nos braves gens en 
ont pris possession le soir à 4 heures. 
En dix minutes le calme est bouleversé. 
Une voix s'élève chantant la gloire d'une 
partie du territoire français ; de belles 
lettres destinées à de braves petites 
françaises partent d'un autre coin. 

Notre comptoir d'épicerie, mercerie,  
papeterie, est pris d'assaut. Nos jour­
naux (Syndicalisme aussi) parcourent 
un circuit ferme entre les tables ; dans 
un coin, un de nos braves gars du Nord 
casse une fameuse croûte. 

Nos prix modiques, nos assortiments 
plus nombreux et variés qu'ailleurs, no­
tre accueil, le plaisir d'être entre nous, 
tout concourt au triomphe de notre idéal 
et, maintenant, LE FOYER : C'EST 
NOTRE FOYER. 

André C H A V R . 

S o y e z 
d e ® M i l i t a n t s ! 

et. français:* ' 

*-i*$ttè(mt, ia Via î i t t - , p a y s ue li­
b e r t é , doit être représentées, telle 
qu 'e l le est, a v e c ses l ibres d ive r ­
s i tés . La causé de notre p a y s g a ­
g n e r a , c r o y o n s - n o u s , à ce que n o ­
tre m o u v e m e n t soi t même c o n n u 
de l ' é t ranger . E n c o n c l u s i o n d 'un 
ar t ic le paru en a o û t 1937, j e c o n s i ­
déra i s le s y n d i c a l i s m e c h r é t i e n  
c o m m e « un p r i n c i p e d ' équ i l ib re ,  
p o u r le p a y s » . L ' e x p é r i e n c e de la. 
g u e r r e confi rme, j e c ro is , cette vue . 
A c h a c u n de n o u s , de b i en . p ren­
dre consc i ence de l ' impor t ance na­
tionale de notre m o u v e m e n t  d a n s 

:

la gue r r e et p o u r la v ic to i re au­
j o u r d ' h u i , d e m a i  n pour cons t ru i r e 
l ' E u r o p e et la P a i x . P . V. 

L'Avenir international 
de notre mouvement 

Certains de nos camarades s'in­
te r rogen t peut-être sur l 'avenir in­
ternat ional d e no t re m o u v e m e n t 
après la guerre e t la victoire . 

N o u s venons p r é c i s é m e n t de lire 
clans un bullet in t r è s bien in fo rmé : 
Nouvelles Tchécoslovaques (8-2-40), 
sous le titre : Qui construira l'Eu= 
rope Centrale de demain ? un arti­
cle qui insiste ju s t ement sur les for* 
ces qui passent par dessus les fron= 
tières. 

« Ces forces qui on t agi dans le 
sens d 'une co l l abo ra t i o n de l 'Eu ro ­
pe Centra le dé jà dans le passé , ce 
son t les religions e t les m o u v e m e n t s 
soc iaux . P réc i sons : la re l ig ion qui 
unit la plupart des peuples de l 'Eu­
r o p e Centrale est le ca thol ic isme. 
Q u a n t aux m o u v e m e n t s soc i au x 
men t ionnons en p r e m i e r lieu la so­
l idari té des paysans d e Po logne , d e 
T c h é c o s l o v a q u i e , d  e Hongr ie , 
d ' A u ­t r iche et, en s e c o n d lieu, les 
liens qui unissent les classes 
ouvr ières des divers pays 
cen t raux . » 

Cela est év iden t , m a i s peu de 
gens s 'en rendent c o m p t e . 

D e la consta ta t ion de ces faits, 
nous pouvons conc lu r e que dans la 
future Europe Cent ra le le m o u v e ­
men t social et syndica l d ' inspira t ion 
ch ré t i enne pourra i t jouer un r ô l e 
essentiel . 

S o n impor tance et son orienta­
t ion là bas d é p e n d r a d'ailleurs, en 
par t ie , de notre f o r c e matér ie l le e t 
intel lectuelle , en O c c i d e n t , en Fran­
ce. N o t r e impor t ance actuelle d a n s 
not re pays cond i t i onne l ' expans ion 
poss ib le de notre m o u v e m e n t dans l 'Europe d 'après-guerre . Tel le est 

 a c t i on l ' é n o r m e p o r t é e d e no t re 
p r é s e n t e . 

Propre tWwMt, 

Solidarité ouvrière 
La. propagande, tout le monde en 

parle comme du danger qui menace 
le pays par le dedans. Mais pour­
quoi donc èsi-ellë • si danqc-r.use, 
puisque chacun de nous sait bien 
qu' « elle nous raconte des. bo­
bards » ? Eli bien, si on vous dit 

que les Norvégiens ont appelé les 
M le nia mis pour 1rs protéger con­
tre, les alliés, vous haussez les épau­
les et vous pensez « faut pas nous 
prendre pour des idiots ».. 

Censuré 

Tous, en France, nous con­
naissons l'histoire allemande des  

débuis du succès d'Hitler : à l'ou­vrier il promettait de plus hauts 
salaires, au putron plus de béné­
fices, au bourgeois plus de rentes, 
au capitaliste plus de pouvoir et 
au peuple plus de liberté, et. cha­
cun n'écoutant que ce qui se rap­
portait à lai. disait : « Avec Hit­
ler, tout vu s'arranger, il nous faut 
Hitler », et en fin de compte tous 
ont été roulés. 

Mais.si nous vouons était dt.tris  
son jeu, dans le passé, a corn-mus 
assez de défiance auané" 
d-e itous ?t ièftj* de xnrtk 
Venté: vieille comme le monde que 
nous remarquons toujours ce oui 
nous touche de près et donc nous 
est sensible. Il est donc aisé de 
nous apitoyer sur nos misères, de 
grossir à nos yeux nos propres dif­
ficultés et de nous faire oublier ou 
mésestimer celles de nos voisins. 
El ça c'est justement ce que cher­
che la propagande allemande : en 
racontant à chacun de nous ce qui 
nous apitoie sur nous-mêmes et 
nous dresse contre «les autres » 
elle nous met dans l'état a'esprit 
favorable à ses. fins .- créer en 
France un climat de mécontente­
ment, de défiance, de jalousie et de 
je m'enfichisme : chacun pour soi 
et le voisin en aura toujours l>op. 

Eh bien, non, nous, travailleurs 
français, nous avons deux bonnes 
raisons 'pour ne pas être des go-beurs. 
Comme Français, . nous avons assez 
desprit critique pour ne pas nous en 
laisser conter ; nous en avons trop 
entendu /mur y croire encore, et comme 
ouvriers nous avons un sentiment plus 
puis­sant que toute propagande, même 
habile '.} un sentiment qui. est no­tre 
tradition et notre force. : la so­lidarité 
ouvrière. Elle a été à l'ori­gine du 
mouvement ouvrier, en a constitué 
l'élan : c'est le refus d'avantager 
quelques-uns au détri­ment des autres, 
de se séparer les uns des autres, de 
chercher des avantages ciiacnn pour 
soi. Ce sentiment de fraternité doit, se 
ma­nifester encore davantage en temps 
de guerre. La. solidarité ouvrière doit 
cdors prendre toutes les for­mes de 
fraternité que réclament les 
circonstances et que dicte lé cœur de 
chacun et de chacune. Le soldat qui 
est aux tranchées est aus­si utile que 
l'ouvrier à l'usine et ré­ciproquement. 
Si chacun se pénètre bien de ce 
sentiment de l'a -même utilité sous des 
formes différentes, l'entraide se 
manifestera aussi, de mille façons .- 
aide non seulement aux hommes mais 
aux fevimts et aux enfants : lettres et 
paquets pour ceux qui sont partis, o:n 
bien sûr, -mais, aussi, chaude 
affection pour la femme qui reste 
seule, coup de main pour le ménage 
el­les marmots, sans oublier les vieil­
les mamans qui ont toujours peur que 
le. petit gas n'ait pas assez chaud ou 
reste sur sa. faim.. C'est cette France_ 
et tout particulière­ment cette France 
ouvrière, unie, fraternelle et forte, 
impossible à di­viser, que nous devons 
opposer à l'ennemi, rayonnante et. 
sûre de sa victoire. 

INTERIM. 



LE CODE DELA FAMILLE 
Cette importante réforme  entre 

événement en application. Cest un 
que personne ne doit sous-estimer. 

Dans leurs préoccupations, nos 
syndicats ont toujours réservé une 
place de choix au problème fami­
lial. 

Combien de fois, faisant écho à 
des voix autorisées, ri avons-nous 
pas proclamé dans nos réunions : 

« Le travailleur n'est pas seule­
 un ment l'homme qui accomplit 

labeur dans des conditions déter­
minées et coopère ainsi à la pros­
périté nationale, mais encore 
l'homme qui a autour de lui des 
êtres qu'il entoure de son affection,
de sa sollicitude, une famille dont

 un élé­chaque membre constitue 
ment de cette prospérité nationa­
le. Il n'est pas possible de séparer le 
travailleur de ce centre vital qu'est 
son foyer familial. C'est au sein de 
ce foyer que naissent et s'élèvent 
ceux qui formeront la na­tion de 
demain où se confondent les cadres 
et les artisans, l'élite in­tellectuelle et 
les ouvriers. » 

D'une manière générale, le Code de 
la famille constitue une très im= 
portante réalisation législative. Il est 
heureux que la guerre n'ait pas 
empêché sa mise en application. 
Sans nier sa grande portée sociale, le 
Code de la famille ne répond pas, 
cependant à la politique familiale que 
nous aurions souhaitée. A ce sujet, 
nous nous permettons d'émet= tre, dès 
aujourd'hui, quelques ob= servations 
d'ordre général, nous ré= servant 
d'intervenir plus tard sur tous les 
points litigieux. 

Tout d'abord, le règlement édic= té 
par le décret relatif à la famille et à 
la natalité française, relève beaucoup 
plus d'une P O L I T I Q U E N A T A L I S T E 
que d'une B O N N E P O L I T I Q U E 
F A M I L I A L E . C'est le 
R E D R E S S E M E N T D E M O G R A = 
P H I Q U E de la France (désirable 
bien sûr) qui domine dans l'esprit des 
législateurs, et non pas le 
D E V E L O P P E M E N T N O R M A L , 
M O R A L A U T A N  T Q U E MATE= 
R I E L , DE C E T T E S O C I E T E PRE= 
M I E R E , Q U ' E S T L A F A M I L L E . Or, 
la question nataliste n'est qu'une 
partie du problème îami= liai. Rien 
d'étonnant p»r consé­quent à ce qu'il 
existe « plus qu'une nuance » entre les 
résultats obtenus 
•par le Code de la Famille et ceux 
que nous étions en droit d'attendre, 
si ce Code avait vraiment et plei= 
nefient mérité son nom et répondu 
à no»,conceptions familiales. D'ail= 
leurs |e nremier décret de « mise en 
route s.Telni du 12^novembre, dont 
le titre est : « Décret tendant à en­
courager la natalité », n'indique=t= 
il pas le but principal recherché par 
les législateurs ?

Cette observation permettra sans 
doute d'expliquer les raisons qui 
ont motivé l'aide apportée plus spé= 
cialement aux familles nombreuses, 
et celle, très restreinte, accordée 
aux familles n'ayant qu'un enfant. 

En dehors de cette considération, 
il n'est pas sans intérêt de rappeler 
certains des principes essentiels qui 

ont présidé à l'élaboration des tex= 
tes, à savoir : 

1° L A G E N E R A L I S A T I O N D E S 
A L L O C A T I O N  S F A M I L I A L E S  
dont le but est de combler une gra= ve 
lacune de la législation existan* te, 
laquelle privait les artisans, les 
employeurs et les travailleurs indé=  
pendants des professions agricoles, 
industrielles, commerciales et libé= 
raies, du bénéfice des allocations fa­
miliales allouées aux salariés et en 
particulier aux fonctionnaires ; 

2° L ' U N I F I C A T I O N DES T A U X ,  

dont les pourcentages restent les 
mêmes pour tous les bénéficiaires.  

Toutefois le Gouvernement, ayant  

estimé « que la situation matérielle 
d'une famille dépend des facilités de 
logement et de ravitaillement  donjt 
elle dispose » , a fait une dis­ tinction 
entre les localités rurales et les 
localités urbaines, et a décidé  

d'appliquer les taux au salaire 
moyen mensuel du département et  

d'allouer la prime de la mère au 
foyer au ménage vivant du produit d'un 
seul salaire habitant dans une localité 
de plus de 2.000 habitants. On juge 
tout de suite des consé­quences graves 
qui peuvent en ré­sulter pour les 
intéressés exerçant dans les localités 
rurales ou dans des départements à 
salaire moyen relativement bas ; 

3° L A L I M I T A T I O N DES C R E ­
D I T S B U D G E T A I R E S qui fut fixée à 
un supplément de 200 millions par le 
décret du 12 novembre 1938. D'une 
part le Gouvernement s'op­posait à 
ce que le budget sup= portât « une 
charge trop considé­rable » et d'autre 
part, l'adoption d'un système financé 
par les contri­butions de l'agriculture 
conduisait, paraît-il, à un échec 
certain ; 

4° L A S O L L I C I T U D E A P P O R ­
T É E A U X P R O F E S S I O N S A G R I ­
C O L E S afin, sinon de promouvoir un 
retour à la terre, tout au moins 
d'arrêter l'exode rural. Cette solli­
citude s'est également manifestée par 
l'institution du prêt au jeune ménage 
paysan et du contrat à salaire 
différé. 

De plus, il serait souhaitable que 
la prime à la première naissance
se transforme en prime de natalité 
et qu'une naissance, surviendrait-
elle après le délai légal, ne laisse 
pas les Pouvoirs publics  indiffé­
rents de la charge qu'elle constitue 

sans enfants. pour les 
ménages Sans 
doute, 

l'application de sem­
blables mesures entraînerait des 
charges qui alourdiraient le bud­
get des caisses de compensation, 
•mais ùn plari orienté Vers cet ob­
jectif pourrait être conçu<et appli­
qué. 

La méthode actuelle qui prévoit 
une progression dans le taux de 
Vallocation suivant le nombre d'en­
fants semble plus équitable, car 
elle accorde, l'allocation dès la nais­
sance du premier enfant. Pourquoi 
cette attribution ne serait-elle pas 
conservée là où elle a toujours été 
effective ? Pourquoi, et nous pen­
sons que ce n'est pas contraire à 
l'esprit de la loi, l'initiative privée, 

Quelques salaires moyens départementaux 
Les plus bas sont fixés à 700 frs. 

et ise rapportent aux départements 
suivants : Gers, Landes, Lot, Lozè­
re, Vendée. Ils sont de 750 fr. dans 
les départements suivants : Ariège, 
Corrèze, Dordogne, (Haute)-Lolre, 
Manche, Mayenne, Tarn-et-Garonne. 
Parmi les plus élevés citons : (1000 fr) 
Aisne, Ardennes, Territoire de (Bel-
fort), Cher, Doubs, Drôme, Eure-et-
Loir, Gironde, (Haut)-Rhin, Isère, 
Loire, Loire-Inférieure, Loiret, Marne 

Meuse, Oise, Pas-de-Calais, Savoie, 
(Hte)-Savoie, Seine-Inférieure, Vàu-
cluise ; (1050) : Alpes-iMaritimes, Au­
be Meurthe-et-Moselle, Moselle, Puy-
de-Dôme ; (1100) : Nord, Rhône, Sei­
ne-et-Marne, Var; (1200) : 2 e zone de 
Seine-etOise ; (1250) : Bouches-du-
Rhône; (1600) : Seine" et Ire zone de 
Seine-et-Oise. 

Ces salaires doivent normalement 
être irévisés chaque année au mois 
d'octobre. ,

 Administra­
 suppléerait-elle 

 insuffisances 

voire même, celle des 
tions publiques ne pas 

dans ce sens aux  que 
nous commentons  ? 

C'est donc avec une grande es­
 malgré pérance que nous saluons, 

les difficultés de l'heure présente, 
la mise en vigueur des dispositions 
du Code de la Famille. Par elles, 
yar l'appui matériel que la nouvel­
le législation est susceptible d'ap­
porter aux familles de travailleurs, 
se réalise une amélioration certai­
ne de leur condition, et c'est 
jus-t$ce\ 

Louis POBIER. 

P R I M E 
à la première naissance 

(Date d'application 1 e r janvier 1940) 

DONNE DROIT AU BÉNÉFICE 
DE LA PRIME 

Le 1 e r enfant (enfant de l« r rang) 
né viable, légitime et de nationalité 
française, après le 3i décembre 1939, 
dans les deux ans suivant le maria­
ge des parents ou en 1940 d'un maria­
ge célébré après le 30 juillet 1937. 

Si du fait de l'existence d'autres 
enfants à charge (cas de 2« lit par 
exemple), le nouveau-né ouvre à ses 
iparents un droit à une nouvelle al­
location familiale, il ne peut donner 
droit à la prime. 

En cas de naissance gémellaire, u 
n'est versé qu'une seule prime. 

MONTANT DElkA RR1ME. 

double du Le montant 
salaire mena rvant de 

tpensation base aux Cai 
pour le calcul 
liales. Il ne 

allocations fami­
être inférieur à 

sur papier libre et une déclaration 
de la mère attestant que l'enfant est 
à sa charge sont demandés. 

PAIEMENTS. 

Une circulaire parue à l'Officiel 
détermine l'organisme chargé de 
payer les primes à la première nais­
sance et auquel doit être adressée la 
demande : 

1» Si le mari «travaille régulière­
ment dans un établissement public 
ou privé la demande doit être adres­
sée à l'administration dont il dé­
pend ou à la caisse de compensation à 
laquelle appartient son employeur. 

2° Si le mari travaille irrégulière­
ment, ce sont les mêmes organismes 
qui paieront. 

3° Si le mari ou la femme (dans 
le cas où le travail de cette dernière 
est pris en considération) travaillent 
pour le compte de plusieurs em­
ployeurs, la prime sera versée par 
l'employeur principal, si c'est une 
administration publique ou, ^si c'est 
un établissement privé, par la cais­se 
de compensation' à laquelle est 
affilié cet établissement. 

4° Les familles appartenant à la-
population non active doivent en­
voyer leurs demandes à la mairie de 
leur résidence habituelle. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
Régime applicable au t' r avril 1940 

(Décret du 29 juillet 1939, art. 10 à 24) 

1) ENFANTS OUVRANT DROIT
AUX ALLOCATIONS.

Les allocations familiales sont dues
à partir du 2« enfant à charge rési­
dant en France et n'ayant pas dépas­
sé l'âge de l'obligation scolaire (14 
ans). Elles sont dues jusqu'à l'âge de  
17 ans si l'enfant poursuit ses étu­
des ou est placé en apprentissage, 
ou est, par suite d'infirmité ou de 
maladie chronique, dans l'impossibi­
lité constatée de se livrer à aucun 
travail salarié. 

2) BÉNÉFICIAIRES
DES ALLOCATIONS.

Peuvent prétendre au bénéfice des
allocations familiales, les salariés 
quelles que soient la profession ou 
la qualité de l'employeur qui les oc­
cupe, les fonctionnaires et agents des 
services publics, les employeurs et 
travailleurs indépendants des profes­
sions industrielles, commerciales, li­
bérales et agricoles, les métayers, 
ainsi que tous ceux qui tirent d'une 
activité professionnelle leurs princi­
paux "moyens d'existence - . 

Les allocations sont versées : 
1° En ligne directe au père ou à la 
mère, pour les enfants issus du ma­
riage et ceux que les époux ou l'un 
d'eux pourraient avoir d'une précé­
dente union ou, à défaut, à l'ascen­
dant ou à l'ascendante ; 

2° En Jigne collatérale, au frère ou 
à la sœur, à l'oncle ou à la tante, pour 
les sœur, frère, neveu ou nièce 

dont ils assument seuls l'éducation et 
l'entretien ; 

3° A l'adoptant ou au conjoint de 
l'adoptant pour les enfants adoptés ; 

4° Aux personnes qui en ont la  
charge effective permanente pour 
les enfants naturels reconnus, les 
pupil­les et ies enfants recueillis. 

3) MONTANT DE L'ALLOCATION.

Pour le 2 e enfant à charge, au mi­
nimum 10 % du salaire moyen 
men­suel, dans le département, 
d'un sa­larié adulte. 

Pour le 3 e enfant et chacun des 
suivants 20 %, soit : 
iO % pour 2 enfants à charge, 
30 % pour 3 — • 
50 % pour 4 —

etc.. 

4) DISPOSITIONS SPÉCIALES :

a) Accidents du travail.

En cas d'accident de travail, les 
allocations familiales sont mainte­
nues dans leur intégralité pendant 
la période d'incapacité temporaire. 

En cas d'incapacité permanente 
absolue, ou si l 'a^d^nVest 3 \ ï ivi4*. 
mort, elles sont'jnaintenùes dans"feur 
iritégralité, taat que' les enfants y ont 
droit, en raison de leur âge. 

b) Allocation de « la mère au
foyer ».

Elle est réservée aux familles sa­
lariées comptant au moins un en­
fant à charge, de nationalité fran­
çaise, qui ne bénéficient que d'un 
seul revenu professionnel et qui habi­
tent dans des communes de plus de 
2.000 habitants agglomérés. 

Elle est due, s'il n'y a qu'un en. 
fant, jusqu à ce qu'il ait atteint l'âge 
de 5 ans. S'il y a plusieurs enfants, 
tant, que le dernier n'a pas dépassé 
l'âge de 14 ans. Toutefois, l'alloca­
tion continuera d'être versée jusqu'à 
l'âge de 17 ans si l'enfant poursuit 
ses études ou est placé en appren­
tissage, ou est, par suite d'infirmité 
ou de maladie chronique, dans l'im­
possibilité constatée de se livrer à 
aucun travail salarié, à la mère ou 
à l'ascendante salariée qui, ayant la 
garde de l'enfant et, en assume seule, 
par son salaire, la charge effective. 

Le taux de l'allocation est de 10 % 
du salaire moyen départemental. 

MESURES TRANSITOIRES. 

L'application de ces dispositions 
aux familles comptant au moins 2 en­
fants a charge nés avant le 1 e r jan­
vier 1940 ne peut, quel que soit le 
heu de résidence de ces familles, en­
traîner aucune diminution du mon­
tant total des allocations perçues au 
titre desdits enfants, compte tenu 

-é«eijiuetleHjent... de -lLaJUQcaiig.n_4lewJa 
mère au foyer.

Au cas de changement de résiden­
ce de la famille, suiTenant après le 
1er avril 1940, le montant total des 
allocations à retenir pour la compa­
raison avec le noureau régime, est 
déterminé par l'application des taux 
anciens aux sala/res moyens fixés, 
dans le départemtnt de résidence, 
pour l'année 1939.

Tableau des pourcentages d'allocations 
Ancien taux : 

par enfant par famille avec majoration 
mère au foyer 

1 enfant 
2 — 
3 — 
4 — 

5 .% 
+ 10 %
+ 15 %
+ 15 %

5 % 
15 % 
30 % 
45 % 

10 % 
20 % 
35 % 
50 .% 

Taux à partir du 1  e r avril 1940 : 

1 enfant 
2 — 
3 — 
4 — 

0 
+ 10 %
+ 20 

%
+ 20 %

0 
10 % 
30 % 
50 % 

10 % 
20 % 
40 % 
60 % 

~ LES CONGÉS PAYÉS ~ 
TEXTE du DEORET du 13 AVRIL 1940 

(J. O. du 144-40) 

Nous attirons l'attention de nos ca­
marades sur les dispositions du dé­
cret relatif aux congés-payés pour 
1040 dont nous publions le texte ci-
dessous : 

• Décrète :

Art. 1er. — Le droit au congé an­
nuel payé, prévu par les articles 54 / 
à &4 du livre II du code du travail, 
s'exercera pendant l'année 1940 dans 
les conditions prévues aux articles ci-
après. 

Art. 2. — Tout travaillent qui jus­
tifiera avoir été effectivement occu­
pé dans le même établissement au 
cours des douze mois suivant le 1er 
septembre 1939, pendant une période 
de temps équivalent à un minimum 
de quatre mois, aura droit, au cours 
de l'année 1940, à un congé payé dé­
terminé à raison d'un jour par mois 
de travail sans que la durée totale 
du congé légal exigible puisse excé­
der douze jours ouvrables. 

Sont assimilées à un mois de tra­
vail les périodes de travail équiva­
lant à . quatre semaines ou à vingt-
quatre jours. 

Sont assimilées aux périodes de 
travail effectif, les périodes de re­
pos des femmes en couches, prévues 

à l'article 29 du livre 1er du code du 
travail. 

Art. 3. — Dans les établissements 
travaillant pour la défense nationale, 
le congé annuel peut être supprimé 
ou suspendu par décision du repré­
sentant du ministre mobilisateur 
lorsque les nécessités de la produc­
tion l'exigeront. La même décision 
peut être prise par le ministre du 
travail pour d'autres catégories d'é­
tablissements. La suppression du 
congé donne lieu à l'attribution d'une 
indemnité compensatrice calculée 
dans les conditions prévues à l'ar­
ticle 6 ci-après. 

Art. 4. — Le congé annuel qui ne 
dépasse pas six jours ouvrables doit 
être continu, sotis réserve de la fa­
culté pour les femmes de mobilisés 
de demander l'application des dis­
positions de l'article 20 du décret du 10 
novembre 1939. 

Le congé supérieur à six jours ou­
vrables, peut, sous la même réserve, 
être fractionné par l'employeur en 
deux ou trois parties, à la condition 
qu'une des fractions soit de six jours 
ouvrables au moins, compris entre 
deux jours de repos hebdomadaire. 

Dans les établissements travaillant 
pour la défense nationale, les déci­
sions des chefs d'entreprises fixant 
pour les différents groupes de sala­
riés les dates, de départ en congé, 

2.000 fr. et est net de tout impôt. La 
prime allouée est celle du départe­ment où 
^réside habituellement le chef de famille. 
Elle est de 3.000 fr. pour la Seine et la 1™ 
zone de Seine-et-Oise ; de 2.400 francs pour 
la 2 e zone de Seine-et-Oise ; de 2.500 fr.1 

pour le département des Bouches-du-Rhône ; 
de 2.200 fr. pour les dépar­tements de 
Seine-et-Marne, Nord, Rhône, Var ; de 
2.100 fr. pour ceux  de Meurthe-et-Moselle, 
Alpes-Mariti­mes, Aube, Puy-de-Dôme ; et de 
2.000 fr. pour les autres départements. 

VERSEMENT. 

Le versement est effectué à la 'mo­
re ; à défaut au père, au tuteur ou à la 
personne qui a la charge de l'enfant. Il se 
fait en deux fois. 

La première" moitié est payée dès 
la naissance jdk- Feulant si la deman­de a été 
formulée^'' mois au" plus tard avant la date 
présumée de l'ac­couchement, ou apFès la 
naissance dans le cas contraire. 

La seconde moitié est payée 6 mois 
après la naissance de l'enfant et dans 
le plus court délai possible si la demande 
n'a été formulée que peu de temps avant 
l'expiration du délai de forclusion, lequel 
est de 6 mois après la naissance. 

 PIÈCES A PRODUIRE. 

1° Demande. Elle est formulée par la 
personne qui doit bénéficier de la prime 6 
mois au plus tard après la naissance de 
l'enfant ; 

2° Extrait du livret de famille. 
Cette pièce doit être certifiée confor­me. 

,JPour le paiement de la V1r° moitié) 
dé la prime, la demande doit être signée 
par la future mère ou par la personne qui a 
la charge de l'enfant, si la demande a lieu 
après la nais­sance. Dans ce dernier cas, 
une at­testation indiquant que l'enfant est 
bien inscrit sur le livret de famille est 
nécessaire. 

pour le paiement de la 2 e moftflé^ uii  
certificat de vie de l'enfant établi 

ainsi que la durée des congés suc­
cessifs, doivent être déterminées en accord 
avec le représentant du mi­nistre 
mobilisateur. 

Art. 5. — La période des vacances 
est étendue à toute l'année. 

Dans les établissements travaillant 
pour la défense nationale, le congé ne peut 
être donné simultanément à l'ensemble du 
personnel qu'avec l'au­torisation du 
représentant du minis­tre mobilisateur. 

Art. 6. — L'indemnité journalière 
de congé à verser par une entreprise est 
égale à la moyenne des salaires journaliers 
perçus par le travailleur  pendant les 
deux dernières quinzai­nes précédant le 
départ en congé, à  la condition qu'au 
cours de cette pé­riode l'horaire général de 
l'établisse­ment n'ait pas été inférieur à 
l'ho­raire moyen pratiqué depuis le congé 
précédent. 

Dans le cas contraire, l'indemnité 
sera égale au vingt-quatrième de la 
rémunération totale effectivement 
perçue- dans l'entreprise par le tra­vailleur 
au cours des mois pris en considération 
pour l'appréciation de-ses droits au congé. 

Dans la fixation de l'indemnité, il 
doit être tenu compte des avantage* 
accessoires et en nature dont le tra­vailleur 
ne continuerait pas à jouir pendant la 
durée de son congé. 

Art. 7. — Lorsque le contrat de tra­
vail d'un travailleur .ayant au moins quatre 
mois de services effectifs dans la. même 
entreprise est résilié par le fait de 
l'employeur avant que le 

travailleur ait pu bénéficier de la to­
talité du congé auquel il pouvait pré­
tendre au titre de 1940 et sans que 
cette résiliation isoit provoquée par 
une faute lourde de la part du tra­
vailleur, ce dernier a droit à. une in­
demnité déterminée conformément a 
l'article 6, déduction faite, éventuel­
lement, des indemnités précédem­
ment versées au titre des congés 
de 1940. 

Toutefois, les dispositions de l'ali­
néa précédent ne sont pas applica­
bles au cas où l'employeur adhère à 
une caisse de congés. En ce cas, 
l'employeur délivre au travailleur 
remplissant les conditions prévues à 
l'alinéa précèdent ou aux décrets 
spéciaux visés à l'article 10, un cer­
tificat justificatif de ses droits à con­
gé acquis dans l'entreprise. 

Lons du congé, le salarié reçoit de 
ia caisse l'indemnité de congé cor­
respondant à ses droits acquis chez 
les employeurs successifs affiliés à  
ces caisses de congé. 

Art. 8. — Lorsqu'un travailleur 
quitte un établissement par suite de 
mobilisation, de réquisition ou de 
mise en affectation spéciale, ou de 
décision mettant fin à une réquisi­
tion ou à une affectation spéciale, 
sauf si la décision .précise qu'elle est 
prise par mesure disciplinaire pour 
faute grave, il a droit lors de son dé­
part à un jour de congé payé .par 
mois de travail accompli dans l'en­
treprise depuis le 1er septembre 39, 
l'indemnité étant calculée conformé­
ment à l'article 6, déduction faite, 

éventuellement, des indemnités pré­
cédemment versées au titre des con­
gés de 1940. 

Art. 9. — Lorsqu'une durée de con­
gé supérieure à la durée légale est 
prévue soit en vertu des usages de 
la profession, soît par voie de con­
vention collective ou de sentence ar­
bitrale, le chef d'établissement peut 
attribuer la totalité de ce congé s'il 
estime que les nécessités de la pro­
duction le permettent. Dans ce cas, 
la durée du congé excédant celle.du 
congé légal peut être récupérée dans 
les conditions prévues par l'article 9 
du décret du 12 novembre 1938, rela­
tif à la durée du travail. 
. Dans les entreprises travaillant, 
pour la défense nationale, le congé 
effectivement accordé ne peut excé­
der-la durée légale qu'avec l'autori­
sation du représentant du ministre 
mobilisateur. 

Art. 10. — Les réglementations par­
ticulières en vigueur dans certaines 
industries et professions restent ap­
plicables, mais peuvent faire l'objet 
de modifications en vue de leur 
adaptation aux dispositions du pré­
sent décret. 

Art. 11. — Les caisses de congés 
payés sont tenues, en vue de la dé­
termination dû droit a(u congé et 
du calcul de l'indemnité à verser 
aux ayants droit, de faire état 
dans le décompte des services, sur 
le. vu des justifications nécessaires, 
de la durée des services accomplis] 
le cas échéant, dans des entreprises 
affhliées à une autre caisse de con­
gés agréée. 
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Le Bureau Fédéra l s 'est réuni le 

29 mars e t le 14 avril 1940. 
Le Sec ré t a i r e d é l é g u é a indiqué 

les efforts faits depuis la p r é c é d e n ­
te réun ion p o u r ré tabl i r le con tac t 
avec les syndicats n ' ayan t pas d o n  ­
né signe d e vie. L e s résu l ta ts des 
démarches accompl i e s sont des 
plus sat isfaisants , cec i g r â c e  , n o ­
tamment , à l 'a ide de s U n i o n s D é ­
par tementa les . 

Jean Pérès a rendu c o m p t e d 'une 
t o u r n é e de visites e f f e c t u é e  s der­
nièrement dans la r é g i o n de Valen= 
ciennes, Anzin, Douai, Denain e t 
Maubeuge, et a mis le Bureau Fé ­
déral au couran t d 'une impor tan te 
t o u r n é e en prépara t ion . 

Les relat ions avec les Pouvo i r s 
Publ ies : Minis tère d u Travai l e t 
Minis tère de l 'A rme m en t , sont pas­
s é e s en revue . L e S e c r é t a i r e rend 
c o m p t e d 'un cer ta in n o m b r e de 
d é m a r c h es accompl ie s . 

U n . 'échange de vues a lieu sur 
ies . j î6minàt io ï is^-^d«s d é l é g u é s  ' du 
Personnel . L e Bureau cons ta te 
qu 'e l les se heurtent à -certaines dif­
ficultés qui se ron t s ignalées aux 
Pouvo i r s Pub l i c s . 

L a C. F . T. C. t iendra , à l ' o cca ­
sion des Fê te s d e la P e n t e c ô t e , un 
C o m i t é Nat ional élargi ; le bureau 
déc ide de profiter de la p r é s e n c e à 
Paris d 'un cer ta in n o m b r e de mil i­
tants d e p rov ince p o u r tenir une 
réunion du Conseil National fixée 
au samedi 11 mai à 14 heures . 

Agents de Maîtrise 
La collaboration 

Mieux que toute autre , no t r e fonc­
t ion n o u s inc i t e à c o m p r e n d r e c e 
que l a c o l l a b o r a t i o  n peu t a m e n e r 
dams la poursu i t e d  e n o t r e t â c h e 
profess ionnel le . 

Cette ques t ion qui n o u s p r é o c c u ­
pe p lus pa r t i cu l i è r emen t à l 'heure 
actuel le et su r l aque l l e l a C . F . T .  C 
se p e n c h e avec t ou t e sa sageisse et 
son e x p é r i e n c e , toous p a r a i t ' u n e 
des ba se s sur lesquel les dev ron t 
reposer les p r o b l è m e s d ' é v o l u t i o n 
soc ia le q u i von t se p o s e  r d 'un 
ins­tant à l 'autre . 

N o u s y pensons , et les s é a n c e s 
de c o m i t é d 'é tudes auxque l l e s n o u 
s assis tons, à ti tre p r ivé , n o u  6 
la is­sent l ' e spo i r de v o i r se 
d é v e l o p p e r •a -poss ibi l i té d e d i s cus s ion s entre 
e m p l o y é et e m p l o y e u r p o u  r l e p lu s 
g r a n d b i e n c o m m u n  .

I l est de toute é v i d e n c e , que l a 
c o n n a i s s a n c e d e n o s p r inc ipe s t rop 
souven t i g n o r é s o  u p r é s e n t é s sous 
f o r m e d e r evend ica t i ons , ne peu­
vent p a s re tenir l ' a t tent ion, c o m m  e 
ils l a re t iendra ient , p a r leur déve ­
l o p p e m e n t devan t l ' autre par t ie , 
au c o u r s d e r é u n i o n s que n o u s 
p o u r r i o n s p r o v o q u e  r et o ù le désir 
d e Co l l abo ra t i on t i endra i t p l ace 
d ' idée d i rec t r ice . 

L ' e spr i t c h r é t i e n qu i n o u  s an ime 
et q u i n o u s pe rmet u n e a n a l y s  e 
objec t ive d u f o n c t i o n n e m e n t de
l 'ent repr ise q u i n o u s o c c u p e , ferait 
sans dou t e q u e n o s sugges t i ons ou­
vr i ra ien t u n c h a m p p l u s vas t e aux 
poss ib i l i tés d ' amé l io ra t ion d u sor t 
des t ravai l leurs , s a n s q u ' i l s ' en 
suive de pe r tu rba t ion s d a n s le ren­
d e m e n t d e c e s ent repr ises . 

L a c o l l a b o r a t i o n est à l a b a s e d  e 
not re ac t ion , m a i s elle ne p e u t 
exister que si la p lu ra l i t é qu 'e l le
sous-entend, ex i s te e l le -même et 
c 'est la r eche rche de ce t te poss ib i ­
lité qu i n o u s p a r a i t u n e n é c e s s i t é . 

N o u  s r e v i e n d r o n s sans dou te su r 
cet te ques t i on et s e r o n  s a p p e l é s à 
c o n n a î t r e l ' o p i n i o n d  e n o s c a m a ­
rades agen t s de ma î t r i s e su r les­
que ls n o u s c o m p t o n s p o u r d é v e ­
l o p p e r et a p p u y e r cet te i dée . 

ARPENNES 
C H A R L E V I L L E 

Par les circulaires a d r e s s é e s à la 
F é d é r a t i o n e t un é c h a n g e de co r ­
respondance , nous s o m m e s tenus 
au couran t de l ' ac t iv i té de nos ca­
marades dans ce t t e r é g i o n . U n e 
impor tan te ques t ion conce rnan t les 
C o n g é s p a y é s pou r 1940 a é t é p o ­
s é e , la F é d é est in te rvenue près 
des Minis tè res c o m p é t e n t s afin de 
hâ ter la paru t ion du d é c r e  t si im­
pa t i emmen t a t tendu par tous . N o u s 
t iendrons nos amis au couran t du 
résu l ta t d e nos d é m a r c h e s . 

AUBE 
T R O Y E S 

N o s camarades ont soumis à 
l ' a g r é m e n t d e l ' Inspec teur Dépa r ­
temental du Travai l , 8 candida tures 
a u x postes de dé l égués du person­
nel , no t ammen t : 1 chez Delostal, 2 
aux Etabl i ssements Le Bocey, 3 à 
la S. G . B. et 2 chez Vachette. 

AVEYRON 
V I V I E Z - P E N C H O T 

N o s jeunes amis s 'efforcent de 
maintenir l e Syndica t , les effectifs 
ont é t é r e g r o u p é s et la p e r c e p t i on 

des cot i sa t ions s 'effectue normale^ 
ment . N o  s c a m a r a d es on t adressé à 
l ' I n spec t ion du Trava i l une can­didature 
au pos te de d é l é g u é du personnel , la 
F é d é r a t i o  n souhaite la b o n n e r éuss i t e 
de ce t t e démar­che. 

BELFORT & TERRITOIRE

N o s amis o n t cons t i tué un Comi ­t é 
de Gue r r e qui m è n e une act ive 
p r o p a g a n d e syndicale en vue de 
maintenir le Synd ica t ma lgré les 
é v é n e m e n t  s ; la s i tuat ion s 'éclair-cit, 
les effectifs se recons t i tuent et laissent 
e s p é r e r une marche norma­le dans un 
t e m p s très p r o c h e . 

B E A U C O U R T 

L e d é v o u é Sec ré t a i r e d e ce Syn­
d i c a t s 'efforce de r eg roupe r les ef­fectifs 
e t se d é p e n s e sans c o m p t e r pou r 
maintenir la v ie d u G r o u p e malgré, les 
g randes difficultés qu' i l rencontre . L a 
F é d é r a t i o n souhaite v ivement que ses 
efforts soient cou­ronnes d e succès . 

CALVADOS 
V I R E 

L'ACTIVITÉ « DE GUERRE » 

DU S Y N D I C A T 

DE LA MÉTALLURGI E 

C o m m e tous ses semblab les notre 
Synd ica t a v u par t i r la p lupa r t d e ses 
d i r igeants a p p e l é s sous les dra­peaux , 
mais , f o r t heureusement , un g rand 
n o m b r e d e ses adhé ren t s sont 
d e m e u r é s c o m m e « affectés spéc i aux 
» e t ces derniers , jo in ts à l ' é l é m e n t 
fémin in on t pe rmis au G r o u p e de 
conserver son acti­v i té . 
>

Se lon les d i rec t ives con fédé ra l e s , 
no t re Synd ica t a gardé son activi­t é sur 
le p l an « U n i o n L o c a l e », ce t te union a 
fait ses p reuves et, si les é v é n e m e n t s 
l ' ava ient permis , n o u s aurions fê té en 
mars l e 3 e an­niversaire d 'une ex is tence 
f é c o n d e  . 

No t r e ac t iv i t é syndicale s 'est tra­
du i t e dans tous les d o m a i n es et c e , 
malgré les hos t i l i tés : service de 
placement, accueil aux réfugiés, as= 
sistance aux camarades, aboutisse-ments 
d'affaires déjà engagées, ren­seignements 
sans nombre et de tou= tes sortes sur les 
nombreux décrets^ lois, parmi lesquels 
nos amis se perdaient, 

N o u s avons suivi les d i rec t ives 
qui nous on t é t é d o n n é e s , notam­men t 
en ce qui conce rne les délé­g u é  s du 
personnel . En c o n s é q u e n c e  , nous avons 
p r é s e n t é à l ' a g r é m e n t de l ' Inspec teur 
d é p a r t e m e n t a l du Travai l , la 
candida ture "d'un d e nos camarades à la 
S o c i é t  é d'Equipe= ments Electriques de 
Vire. 

Cont ra i r ement à ce qui s 'est p ro ­
duit dans n o m b r e de local i tés , no­t re 
effectif n 'es t pa s en r ég re s s ion , nous 
enregis t rons encore d e nou­velles 
adhés ions et nous ne saurions t rop 
insister auprès de nos camara­des pour 
qu ' i ls fassent c o m p r e n d r e autour d ' eux 
la néce s s i t  é impér ieu­se qu' i l y a, p o u r 
tous les travail­leurs, m ê m e et surtout 
en ce m o ­ment , de se g r o u p e r pour 
d é f e n d r e leurs droi ts au sein d 'une 

organisa­ t ion v é r i t a b l e m e n t 
profess ionnel le et r e p r é s e n t a t i v e , p a r 
c o n s é q u e n t qualif iée pour la d é f e n s e 
des inté­rê ts de la c lasse ouvrière . 

N o u s ne nous é t end rons p a s sur 
le p lan plus géné ra l , sur celui de 
l ' U n i o n locale n o n plus : pou r le 
p remier , c 'es t le r ô l  e des j ou rnaux 
f édé raux et c o n f é d é r a u x ; p o u  r le 
second , c 'es t celui du bul le t in de  
l 'U . L. que les é v é n e m e n t s nous o n t 
ob l igés à rendre t r imestr ie l pendan t 
la d u r ée des hos t i l i tés . Di ­sons 
s implement que les dir igeants d e l 'U .L . 
n o n mobi l i sés , o n t tenu à faire tou t 
ce qui é ta i t en leur p o u v o i  r pou r les 
camarades partis a u x a rmées : 
recherche de par= rains et marraines, 
envois de colis, correspondance suivie 
permettant de garder le contact avec 
nos amis. L e s nombreuses lettres de 
remer­c iements que nous recevons sont le 
plus sûr ga ran t d e la p reuve de 
no t r e act ivi té . 

E n terminant , nous pr ions nos 
c a m a r a d es d  e nous excuser si, par­ 
fo is , le co l l ec t age des cot i sa t ions 
s 'effectue avec un peu d e re tard , 
plusieurs de nos col lec teurs ayant é t é 
mobi l i sés , c e u x qui res tent se t rouven t 

d é b o r d é s ; d 'autre par t , le  d é p a r t de 
not re si d é v o u é et c o m ­p é t e n t T ré so r i e r 
a c reusé un g rand v ide malgré tou t le 
d é v o u e m e n t de ses sympath iques 
remplaçan t s . N o s camarades le 
c o m p r e n d r o n t et, avec eux , nous disons 
pou r c lo re ce t ar t icle : B o n n e chance 
e t b o n cou­r a g e à nos mob i i s é s . V i v  e 
le Syn­d ica t de la M é t a l l u r g i e de 
Vi re , V i v e l 'Union L o c a l e et V i v e 
la C. F. T. C- !

Le Bureau. 

CHARENTE MARITIME 
LA R O C H E L L E ET LA P A L L I C E 

M a l g r  é les n o m b r e u  x dépar t s 
de ses m embres mob i l i s é s aux 
a r m é e s  , le _ Synd ica t 
D é p a r t e m e n t a l pour­suit sa tâche , 
a v e c l 'a ide de c e u x d e m e u r é s sur 
p l ace c o m m e « affec­t é s spéc iaux 
» et des « m o i n s de 20 ans ». 

Etant donné les longues j o u r n é e s 
de travail , les réunions sont deve ­

nues difficiles, mais les circulaires 
maint iennent le con tac t a v e c les 
synd iqués et leur fournissent les 
rense ignements essentiels ; de mê­
m e avec les adhéren ts mob i l i s é s 
ayan t fait conna î t r e leur nouvel le 
adresse , un co l i s leur a é t é e n v o y é 
à la N o ë l , leur mont ran t ainsi que 
c e u  x de l 'a r r ière pensent à eux . 

T o u t p r è s d e L a R o c h e l l e  , à 
Châtelaillon, de s syndiqués chré­
t iens des Sec t ions d'Âlsting, Zin= 
zing e t Etzing ( M o s e l l e ) , on t é t é 
é v a c u é s , c e s camarades sont en t r é s 
en con tac t a v e c notre Synd ica t , 
dans les Us ines travail lant p o u  r la 
D é f e n s e Na t iona l e , les embaucha ­
ges o n t é t é n o m b r e u x et nos cama­
rades lorrains se sont e m p r e s s é s 
d ' adhé re r à no t re Groupemen t . 

D ' au t r e par t , d e nouvel les 
usines' s ' é t an t ins ta l lées dans la 
R é g i o n  , une ac t ion syndica le peut 
être en­t repr i se et laisser ainsi 
l ' espoi r de vo i r s ' agrandi r le 
mouvemen t syn­dica l c h r é t i en dans 
ce D é p a r t e m e n t  . 

CHER 
V I E R Z O N 

L e Synd ica t cont inue son fonc­
t i onnemen t normal . L a F é d é r a t i o n a 
eu à in terveni r auprès du Minis tè­
re du Travai l au sujet d '  u n e 
mau­vaise in t e rp ré ta t ion , p a r une 
usine de la loca l i té , de la retenue à 
effec­tuer sur les salaires d 'un 
camarade 
o b l i g é d  e s 'absenter pour se 

p ré ­senter au Conse i l de R é f o r m e  . 
L e Minis t re a d o n n é une r é p o n s e 
f avo­rab le à not re thèse, nous 
fa isant  conna î t r e « q u ' e n 
raison du mot i f de l ' absence , il 
n 'y^ava i t pas l i eu d ' i m p o s e r ce t te 
re tenue » . 

POUB S 
P A Y S DE M O N T B E L I A R D 

ET R E G I O N 

N o s camarades d'Audincourt e t 
de Seloncoulrt qui se d é v o u e n t sans 
c o m p t e r pou r les divers Synd ica t s 
et Sec t ions de ce t te impor tan te ré ­
g ion , font parven i r à la F é d é r a 
t ion un g r a n  d n o m b r e de 
rensei­gnemen t s sur ces derniers. 

Malheureusement un certain n o m ­
bre de sect ions, c o m p l è t e m e n t c o m ­
p o s é e s d ' é l é m e n t  s jeunes, sont en 
sommei l , la p lupar t de nos amis 
ayant é t é ' r a p p e l é s sous les 
d r a p e a u x ; pou r donner un nouve l 
essor à ces g roupes , il faudra at­
t end re des jours meilleursi. 

P a r con t re , n o m b r e d  e nos Syndi ­
ca t s .sont b ien vivants et fonc t ion­
nent aussi no rma lement que lesleé v é n e m e n t s  leur pe rmet ten t ,
no tamment , Pont=de=Roide, Man=
deirre, Pontariieir--qpi.~vTOfrtr de re­
par t i r avec un nouveau Bureau, et 
qui espère r eg roupe r ses effectifs 
dans un t emps très p roche ; Vou= 
jeaucourt qui, sous l ' ég ide de 
l ' U n i o n L o c a l e  , v i en t de reprendre 
une ac t iv i té syndica le t rès accen­
t u é e . 

L a F é d é r a t i o  n a r eçu les circulai­
res ad re s sées , pa r l ' U n i o  n des Syn­
dica ts Chré t i ens , à tous ses adhé­
rents, et cons ta te avec plaisir que 
nos amis ont pris des d ispos i t ions 
pe rmet t an t à nos camarades d e re­
c e v o i r tous les rense ignements que 
le manque d e réun ion les e m p ê ­

 service chai t de recueil l i r ; un 
d ' en t r ' a ide fonc t ionne mont ran t
ainsi à nos camarades mobi l i sés 
que c e u x de l 'arr ière ne les 
oub l ien t po in t et pe rmet tan t d e 
rester en con tac t avec eux . 

GARP 
A L E S 

ORDRE DU JOUR 
R é u n i s en A s s e m b l é e G é n é r a l e , 

 le au s iège , 17 b i s , rue Taisson, 
11 f év r i e r 1940, les membres du 
Synd ica t L i b r e de la Méta l lu rg ie et 
C o n n e x e s de la R é g i o n d 'A lès , 

— Constatent avec satisfaction
 ac­4&e, malgré les circonstances 

tuelles, la C.F.T.C. continue, que
l'esprit et l'action de leur ?uouve-
ment syndical, inspirés par les 
principes qui ont fait leurs preu­
ves, lui ont épargné toute compro­
mission, reniement ou désaveu, et
lui permettent de se présenter, au­

encore,  une or­jourd'hui  comme 
ganisation professionnelle indépen­
dante, fermement attachée à la dé­
fense des intérêts des travailleurs, 
à la construction d'un ordre social 
nouveau et à l'établissement de la 
Paix, entre les classes et, les 
na­tions ; 

 l'état 
 pour 

— Ils déplorent vivement
de guerre actuel qui résulte, 
une large part, des agissements de 
traîtres à la classe ouvrière et qui 
est une source de souffrances de 
toutes sortes pour d'innombrables
familles laborieuses du monde 
en­tier ; 

— Ils constatent avec une légiti-

Avez-vous repéré 

le bon ouvrier 
le "chic" camarade 

le copain sérieux 
que ¥ous"trarailler»z" pttit à petit 

pour en faire un syndiqué 

me fierté qu'aucun de ces traîtres 
n'a été relevé
Syndicalisme 

 dans les rangs 
dû-Chrétien, qui n'a 

eu à procéder à aucune exclusive et 
qui reste fort et uni dans la 
guerre comme dans la paix. 

— Fidèles aux sentiments de fra­
ternelle amitié qui doivent rappro­
cher et unir tous les hommes, ils 
adressent le témoignage de leur af­
fectueuse sympathie a tous les dé­
fenseurs de la liberté, de la justice 
et du droit international qui luttent 
à nos frontières et, plus particu­
lièrement, à leurs camarades mé­
tallurgistes à gui ils donnent l'as­
surance de rester toujours à bur 
service, au service de leurs famil­
les et de maintenir vivante et acti­
ve leur organisation syndicale ; 

— Conscients de la gravité de 
l'heure présente, ils prennent l'en­
gagement
nouement 

 de mettre tout 
leur dé­au service de 
la Patrie pour apporter leur collaboration à

l'œuvre commune ; 

— Après avoir pris connaissance
des activités et des interventions

 de leur Fédération denombreuses 
métier, de la Confédération, du
Bureau Syndical, de leurs 
camara­des délégués d'usines, de 
leurs re­présentants au sein d'organismes
mutualistes ; des services syndi­
caux, ils approuvent unanimement
les initiatives prises par les mili­

 renouvellenttants responsables et 
leur confiance à leurs dirigeants 
nationaux et locaux et à leurs dé­
légués pour défendre leurs inté­
rêts ; 

— Ils font plus que jamais plei­ne 
et entière confiance au Syndi­
calisme Chrétien pénétré du vrai 
patriotisme, du sens de la justice 
sociale et de Véminente dignité de 
la personne humaine pour poursui­vre 
la tâche qu'il s'est assignée ; 

— Ils adressent un pressant ap­
pel à tous leurs camarades travail­
leurs de la Métallurgie pour cons­

truire, avec eux, un syndicalisme 
libre, indépendant, au service de tous 
et assumant toutes ses respon­sabilités 
morales et professionnel­les. 

ISÈRE 
G R E N O B L E 

L ' a c t i v i t é con t inue normalement , 
les pe rmanences sont assurées r é g u ­
l iè rement ; une Assemblée Géné ra ­le a 
é t é tenue où d ' impor tan tes  
ques t ions on t é t é t r a i t ées , no tam­ 
men t cel le desi d é l é g u é s du person­ nel. 
U n nouveau P r é s i d e n  t du Syn­dica t d e la 
Méta l lu rg ie vient d 'ê t re n o m m é , don t 
l ' ac t ion syndicale s ' a n n o n c e des 
meil leures . 

S o u s l ' ac t ive impuls ion d e la dé­ 
v o u é e Sec ré t a i r e de l 'U. D . das 
réunions on t lieu dans nos diffé­rents 
Syndica ts de la R é g i o n et, malgré l e s 
difficultés r e n c o n t r é e s , elle ne désespère 
pas d 'ob ten i r p ro ­cha inement de bons 
résul ta ts , no ­t ammen t à Allevard, 
Voiron, St= Marcellin, Rives=de=Fure. 

PONT=DE=CHERUY 

La v ie syndicale se maint ient . 

N o s camarades noua informent  
qu' i ls on t soumis à l ' a g r é m e n t d e 
l ' Inspec teur du Travai l , pour les 
Etabl i ssements Gindre=Duchavany, 3 
candidats aux pos tes d e d é l é g u é s du 
personnel , ainsi que 3 d é l é g u é  s 
suppléants , ces candida ts on t é t é 
r é c e m m e n t dés ignés par le Minis t re du 
Trava i l p o u r rempl i r ces fône-tit.r»3. 

LOIRET 
M O N T A R G I S 

L ' a c t i o n syndicale cont inue mal­gré 

le surmenage o c c a s i o n né p a r  les 
longues j o u r n é e s de travail . N o  s amis on t 
soumis à l ' a p p r o b a t i on de  l ' I n spec t ion 
du Travai l d e u x candi­datures d  e 
dé l égués du personnel  aux 
Etabl i ssements Pierre Mangin de 
Montargis. 

N o us faisons des vœux pour le  succès d e 
nos amis. 

LOIRE-INFÉRIEURE 
N A N T E S 

La vie syndica le suit un cours 
normal , les militants et di r igeants 
mobi l i sés o n t é t é r e m p l a c é s et les 
réunions se t iennent régul ièrement . 

U n e commiss ion p o u  r l ' en t r ' a ide a 
é t é c r é é e et les' adhéren ts sous les 
d r a p e a u x o n t r e ç u un col is à l ' o c ­cas ion 
des Fê tes de fin d ' a n n é e . 

L ' U n i o n Nanta ise a tenu son A s ­ 
s e m b l é e g é n é r a l e couran t févr ie r , nos 
camarades se p r é o c c u p e n t sur­tou t du 
maint ien des avan tages ac­quis et d e 
l ' a ide aux soldats et à leur famille ; la 
F é d é r a t i o  n cons ta te a v e  c p la is i r que nos 
amis mil i tants et d i r igean ts appor ten t 
t ous " leurs efforts à mainteni r le 
syndica l i sme ch ré t i en dans leur local i té . 

S A I N T = N A Z A I R E 

Le S y n d i c a  t de cet te vi l le t ient la 
F é d é r a t i o  n au couran t de son ac­t ion, 
le con tac t est é t ro i t . D e nom­breuses 
candidatures au pos te de d é l é g u é  s du 
personnel on t é t é sou­mises à l ' a g r é m e n t 
d  e l ' Inspec teur D é p a r t e m e n t a l du 
Travai l , nous re­

levons les chiffres suivants que nos 
amis nous ont adressés : 

à la Ma i son Thiriet : d e u x candi­
da ts (1 t i tulaire, 1 supp léan t ) ; 

aux Chantiers du Penhoët : 4 ti­
tulaires ; 4 suppléants ; 

à la S. N. C. A. O. : 2 t i tulaires ; 
2 suppléants ; 

aux Ateliers et Chantiers de la 
Loire ( C o q u e ) : 2 t i tu la i res ; 2 sup­
p léan ts ; 

aux Ateliers et Chantiers de la 
Loire ( T u r b i n e s ) : 3 candida ts . 

L a F é d é r a t i o n souhai te v ivemen t 
que le d é v o u e m e n t de nos amis à la 
classe ouvr iè re et au m o u v e m e n t 
syndical ch ré t i en , soi t enfin recon­
nu et app réc i é c o m m e il convien t . 

M A I N E L O I R E 
A N G E R S 

A p r è  s avoi r é t é d is loqué par 
les é v é n e m e n t s  , r appe l o u dépa r t 
des  militants e t d i r igeants sous 
les dra­peaux , le Synd ica t d e la 
Métal lur­ gie , épau l é pa r l ' U . D . , 
a con t inué  cependan t de 
fonc t ionner au ralen­ ti, for t 
heureusement d e n o u v e a u x  
é l é m e n t s font e s p é r e r un avenir 
meil leur . 

D e u x de nos c a m a r a d es on t é t é  
p r o p o s é s à l ' a g r é m e n t d e l ' Inspec­
teur D é p a r t e m e n t a l du Trava i l pour  
les pos tes d e d é l é g u é s du person­
nel à la S o c i é t é L'Appareillage  
Aéronautique. 

L O N G U E 

C e Synd ica t t ient b o n , e t malgré 
une r éduc t ion sensible des effectifs, 
l ' ac t iv i té profess ionnel le se main­
t ient . C e g r o u p e a soumis à l ' Ins­
pec t i on du Trava i l s ix candidatures  
pour les pos tes d e d é l é g u é s du Per­ 
sonnel , pos i t ion très f avorab le , à 
laquelle la F é d é r a t i o n souhai te plei­
ne réuss i te . 

HAUTE-MARNE 
B R O U S S E V A L 

L 'ac t i f S e c r é t a i r e d e ce Syndica t , 
r en t ré depuis peu , a repr is en mains 
c e g r o u p e qui t ient, les co t i sa t ions 
é t an t pe rçues d 'une façon assez 
normale . 

MEURTHE-& MOSELLE 
J Œ U F 

L'ac t i f S e c r é t a i r e d  e ce S y n d i c a 
t a r éuss i à r e g r o u p e r un 
effectif l a i ssant e s p é r e r une 
repr ise faci le d e l ' ac t iv i té du 
G r o u p e , il f o rme actuel lement des 
mili tants d o n t il augure le p lus 
g rand b i e n pour l 'avenir . 

L e pos te de d é l é g u é Tiu pe r sonne l a 
é t é soumis à l ' a p p r o b a t i on d e 
l ' In spec t ion du Travai l p o u r les 
Chantiers de Jœuf. L a F é d é r a t i o  n 
souhaite v ivemen t l ' a g r é m e n t des 
au tor i tés en faveur d e no t re cama­rade . 

MORBIHAN 
L O C H R I S T = E N = I N Z I N Z A C 

Malgré le d é p a r t aux a r m é e  s de 
la p lupar t de ses m e m b r e s , le Syn­
d ica t L ib re de la Mé ta l lu rg i e de 
ce t te local i té cont inue d e fonc t ion­
ner e t d ' a l le r d e l ' avant , le recrute­
m e n t se poursui t normalement . 

U n nouveau B u r e a u a é t é const i ­
t u é et c 'es t not re camarade Alfred 
Gislet qui a é t é n o m m é S e c r é t a i r e 
en l ' absence d  e Pierre Jego a p p e l 
é sous les d r apeaux . 

U n service d ' en t r ' a ide a pu adres­
ser aux adhé ren t s mob i l i s é s un 
m a n d a t d  e 15 fr. à l ' o c c a s i o  n 
des fê tes de la N o ë l . L a F é d é r a t i o n 
fé­l ic i te nos camarades d e ce t t e 
heu­reuse ini t ia t ive qui appo r t e 
quel­ques douceurs à nos amis du 
front. 

NORP 
C A M B R A I 

L e Synd ica t con t inue à fonc t ion­
ner avec le c o n c o u r s de l 'Un ion L o ­
ca le , les effectifs sont restreints, 
m a i s les é l é m e n t  s res tants se main­
t iennent et s ' i n t é r e s s e n t v ivemen t 
à la documen ta t i on fédéra le . 

A R M E N T I E R E S 

Profi tant d ' une pe rmiss ion d e d é ­
ten te de son Sec ré t a i r e , le Syndi ­ca t , 
dans une réun ion , a pris des  
déc i s ions pe rmet tan t d 'assurer la 
v i ta l i té du g r o u p e m e n t tant p a r le 
co l l ec t age des cot i sa t ions que pou r la 
nomina t ion des d é l é g u é s d u per­
sonnel . L a F é d é r a t i o n cons ta te avec 
plais i r que t o u t es t mis en œ u v r e p o u r 
le redressement de ce t te sec­t i o n qui 
fut, c o m m e tant d 'autres , d é s o r g a n i s é 
e à la suite du d é p a r t d e tous ses 
di r igeants . 

D U N K E R Q U E 

Egalement , dans ce centre , la 
r éo rgan i sa t ion se poursui t , les effec­
tifs se recons t i tuent et, d ' i c i p e u , le 
Synd ica t espère reprendre une 
m a r c h e à p e u près normale en re­
g a r d des é v é n e m e n t s actuels. 

L I L L E 

ET R O U B A I X = T O U R C O I N G 

Dans ces cent res impor tan ts , les 
r éun ions se mul t ip l ient sous l ' im­
pu ls ion des d é v o u é s Sec ré t a i r e s , les 
effectifs se reconst i tuent et laissent 
b i e n augurer d e l 'avenir , la ques­
t ion des dé l égués du personnel est 



:

suivie de près et nos c a m a r a d e s 
p r é s e n t e n t de nombreuse s candida­
tures . MàTgre les vides c r eus é s par 
les dépar ts , les mil i tants se répar ­
t issent la besogna syndicale p o u r la \ 
pins g rande vi ta l i té de -leur g r o u p e 
respect if . • 

M AUBE LIGE 
M A U B E U G E S O U S L E - B O I S 

L e Synd ica t d  e la Méta l lu rg ie de 
la Vallée de la Sambre t ient le 
c o u p . Ma lg ré la mobi l i sa t ion d  e 
plusieurs "membres du Consei l Syn ­
d i c a l et la -décapi ta t ion d  e n o m ­
breuses Sec t ions , le m o u v e m e n t 
laisse les plus g rands espoirs é t a n t 
d o n n é l ' a t t achement des M é t a l l o s à 
leur Syndica t . 

L e S y n d i c a t C h r é t i e n a conqu i s 
c e u  x qu ' i l a encad ré s , il a c r é é une 
men ta l i t é syndica le . 

E n c e m o m e n t le Synd ica t d e 
M a u b e u g  e en a p resque t e r m i n é 
a v e  c la dés igna t ion de ses dé lé ­
gués . Il a soumis à l ' a g r é m e n t de 
r l n s p e c t i o n du Trava i l 78 cand ida­
tures pour 28 é t ab l i s s emen t s mé ta l ­
lu rg iques de la R é g i o n  . 

P a r l ' a cc ro i s semen t de son in­
fluence et de ses effectifs, il prat i ­
quera de plus en plus le rô le d  e 
g r a n d e organisa t ion ouvr iè re . 

PUY-DE-DOME 
C L E R M O N T = F E R R A N D 

R e s t é e pendan t que lque t e m p s 
sans nouvel le d e c e Syndica t p a r 
suite du dépar t de tous ses m e m ­
bres , la F é d é r a t i o  n vient d ' appren­
dre a v e c ' plaisir que le G r o u p e se 
maint ient , les é l é m e n t s r e s t é s sur 
p lace s ' é tan t réunis p o u r cont inuer 
l ' a c t i o n syndica le , pe rmet tan t , 
m a l g r é les effectifs réduits , d ' e s p é  ­
rer un redressement sé r ieux dans 
un p r o c h e avenir. 

R I O M 

L ' a c t i o n synd ica le se poursui t 
n o r m a l e m e n t dans ce t te loca l i té , 
l ' impor tan te ques t ion des d é l é g u é s 
du personnel a re tenu . l ' a t tent ion 
de nos amis qui v iennent d  e p ré ­
senter à l ' a g r é m e n t d e . l ' I n spec t ion 
du Trava i l deux candida ts à la C i e 

des Signaux. 

A N C I Z Ë S . — D a n s ce t te Sec t ion , 
é g a l e m e n t , aux Etabl i ssements d e s 
Aciéries, d eux cand ida t s sont p r é ­
s en t é s . * . 

RHONE 
L Y O  N 

L e S y n d i c a  t de:la .Métal lurgie ;de 
ce t te ville, a soumis à l ' app roba t ion 
de l ' I n spec t ion du Travai l d iverses 
candida tures d e délégués du per­
sonnel , no tamment : 

A u x au tomobi les Berliet, V é n i s -
s ieux : 2 t i tulaires ; Monpla is i r : 1 
t i tulaire e t 1 supp léan t . 

A u x Etabl i ssements ' Trayvou, à 
la Mula t i è r e : 2 t i tulaires et 1 sup­
pléant . 

tfi, Minis t re du Trava i l vient d e 
donne r son accord à ces présenta- ' 
t ions . . . . . . . . . _.

SARTHE 
S A I X TE J A.M M E SU R S ART H E 

' L ' a c t i o n . s y n d i c a l e dans cet te , l o ­
ca l i t é se maint ient fe rmement , les 
effectifs sont en progress ion . . . L e  s 
d é v o u é s dir igeants d e ce Synd ica t 
ont r e m p l a c é les réun ions , rendues 
imposs ib le s par suite des j o u r n é e s 
éc r a san t e s de travai l , par des cir­
culai res tenant les syndiqués au 
couran t dé* l ' ac t iv i té du Groupe ! 
U n e pe rmanence a é t é ouverte où 
les camarades peuven t t rouver tou­
tes les indicat ions qui leur sont 
utiles. 

N o s amis sont in tervenus près d e 
leur D i r e c t i o n pour fa i re cesser cer­
tains abus conce rnan t les salaires 
et on t eu la jo ie d ' o b t e n i r satisfac­
t ion. 

P o u r les pos tes de dé légués d  u 
personne l , d e u x candida tures a u x 
Usines d'Antoigne o n t é t é soumises 
à - l ' a p p r o b a t i o n de l ' Inspec t ion du 
Travai l . 

U n service d ' en t r ' a ide a é t é cons ­
t i tué qu i p e r m e t d e -se tenir en 
c o n t a c t avec les c a m a r a d e s a p p e l é s 
sous les d rapeaux t o u t en leur ap ­
por t an t quelques douceurs . 

SAVOIE 
U G I N E 

Le S e c r é t a i r e - t r é s o r i e r de ce cen­
tre s ' ac t ive avec b e a u c o u p de d é ­
v o u e m e n t p o u r assurer la vi ta l i té 
du S y n d i c a t de la Méta l lu rg ie , une 
impor t an te c o r r e s p o n d a n c e a é t é 
é c h a n g é e avec la "Fédéra t ion , per ­
met tan t à notre ami d e solut ionner 
de nombreuse s ques t ions • sociales; 

HAUTE-SAONE 
F A L L O  N 

L e S y n d i c a  t f onc t ionne au ralen­
ti, d  e plus il y a dans c e t t  e local i té 
du c h ô m a g e , l 'usine ayan t f e rmé 
ses p o r t e s depuis le d é b u t des hos­
t i l i tés . 

SOMME 
Dans ce d é p a r t e m e n t , nos cama­

rades s e heurtent à d e s difficultés, 

la p lupar t des m e m b r e s é tan t ou | 
aux a n n é e s ou en affectat ions spé­
ciales,-- tant. à;r A4bèrt -qu 'à -Amiens, de 
d é v o u é s d i r igeants e t mili tants 
-s ' -efforçent , de" ..réunir les é l émen t s 
épars .et. ma in t i ennen t . le contact . . 
a v e c la Fédéra t ion qui souhai te vi­
vement ...que. leurs efforts - r e ç o i v e n  t 
leur, r é c o m p e n s e .

SEINE -̂ INFÉRIEURE
LE T R A I T 

Le Synd ica t cont inue son act ivi té et 
marche avec un effectif réduit . La 
ques t ion d e s d é l é g u é s se p o s e . 
é g a l e m e n t dans ce t t e loca l i t é où se 
t rouven t d ' impor t an t s chantiers , , la 
F é d é r a t i o n a adressé à nos camara­des 
des di rec t ives à ce sujet. 

SAONE-&-LOIRE 
C H A L O N S U R S A O N E 

D ' i m p o r t a n t e s réun ions ont é t é 
tenues, sous l ' ég ide des U n i o n  s L o ­
cales, les. Syndica ts se main t iennent en 
ac t iv i té . 

L a ques t ion des d é l é g u é  s du per­
sonnel a re tenu l ' a t ten t ion dè nos 
amis. A u  x Chantiers Schneider, par 
suite d e disposi t ions spéc ia les , les 
dé légués èn fonc t ion ac tue l lement 
sont maintenus à leur p o s t e . 

C R E U S O T 

L a (Permanence mensue l le est as­
surée, nos camarades y t rouvent 
tous les rense ignements uti les que 
c o m p o r t e la si tuat ion actuel le . 

f M A Ç O N ' 

L ' U n i o n L o c a l e a pr is con tac t 
a v e  é le g r o u p e , la s i tuat ion 
ayant é t  é j u g é e satisfaisante, 
nos amis é tud ien t en c o m m u n lés 
m o y e n s les plus aptes au b o n 
fonc t ionnemen t du Syndica t . 

G U E U G N O N 

Malgré u n f léch i s sement dans ce 
centre, p a r suite d e n o m b r e u  x 
dé­parts, don t celui du S e c r é t a i r e 
du Syndica t , les camarades , 
d e m e u r é s sur place me t t en t tou t 
".en oeuvre pour une prochaine 
repr i - r . L a F é d é r a t i o n c o n s t a t e a v e c plai-

: s i r ,que le d é v o u e m e n t - d e mil i tants 
actifs, pe rme t , ainsi, ,a-u m o u v e m e n 
t ; syndical c h r é t i en de se 
maintenir . 

VIENNE 
C H A T E L L E R A U L T 

^ La l ia ison a v e c ' la F é d é r a t i o n 
é tan t a ssurée par l ' in te rmédia i re 
du d é v o u é P ré s iden t d  e l 'Union ' L o ­
cale, nous apprenons q u ' u n e - u s i n é 
de la r é g i o n appl ique au personnel 
féminin d e s salaires anorma lemen t 
bas, aussi une in te rven t ion d  e 
nos amis a-t-elle eu lieu près d e s 
auto­ri tés c o m p é t e n t e s . . • 

A l'Institut Confédéral 

Malgré la mobilisation de la 

presque totalité de ses professeurs 

et d'un grand nombre de ses audi­

teurs habituels, malgré l'allonge­

ment de la durée du travail, 

L'INSTITUT CONFÉDÉRAL D'E-

TUIDES E T DE FORMATION SYN­

DICALE n'a pas voulu chômer 

complètement cet hiver. 

Cinquante militantes et militants 

(de nombreux militants, spéciale­

ment métallurgistes...) se sont re­

trouvés par trois fois, 28, place 

Saint-Georges, en des « matinées 

d'études » , consacrées à des pro­

blèmes d'actualité. Voici quels fu­

rent les sujets traités : 

10 décembre 1039 : 

CONDITION du T R A V A I L L E U R 

dans l 'ECONOMIE DE 
G U E R R E , p a r P a u l V I G N A U X ; 

LA N OU V EL LE R E G L E M E N
T A ­ p a  r 

Jean 

TION! DU T R A V A I L , 
P Ë R E S . 

28 Janvier 1940 : 

LA COLLABORATION OUVRIÈRE 

dans la précédente guerre, 
p a r Emile, CORNAEiRT, 

p r o f e s s e u  r au Col lège d  e 

France, ; 
POSITION actuelle du PROBLÈ­

ME de la COLLABORATION, 
p a r P a u l V I G N A U X . 

10 mars 1940 .-

COMMENT EST ORGANISÉE LA 
REPRESENTATION OU VRI 

ERE POUR LE T E M P S DE 

GUERRE p a r P a u l VIGNAUjX' ; 

POSITION! ACTUELLE et PRATI­

QUE DU PROBLEME! DES 

DÉ­LÉGUÉS DU PERSONNEL, 

par Gas ton T E S S I E R . 

Le succès de cette session de 

guerre, limitée, mais féconde, fait 

honneur aux militants parisiens 

qui l'ont demandée et suivie, mal­

gré tant de difficulté*... 

L'OUVRIER METALLURGISTE 

Chronique féminine 
EMPLOI DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

FÉMININE 
DANS CERTAINES PROFESSIONS, 

ADMINISTRATIONS 
ET ENTREPRISES 

Le « Journal Officiel » du 1er mars 
Î940 a publié un important décret 
daté du 28 février. Nos camarades en 
trouveront ci-dessous le texte inté­
gral. 

Décrète :. ;--' 

TITRE. I e r 

Substitution- de la main-d'œuvre fé­
minine à la main-d'œuvre, mascu­
line dans certaines professions. 
Art. 1er. — Pendant la durée des 

hostilités, l'emploi de la main-d'œu­vre 
féminine sera rendu obligatoire dans 
certaines professions, adminis-. trations 
ou entreprises, par le minis­tre du 
travail. 

Ces professions, administrations ou 
entreprises et la proportion de fem­
mes qu'elles devront employer dans 
chaque catégorie d'emploi sont fixées 
par arrêté du ministre du travail. 

Art. 2. —- Dans les emplois où la 
main-d'œuvre .féminine sera, imposée à 
concurrence d'au moins 50 p. 100, 
aucune affectation spéciale ne pour­ra 
être prononcée que sur avis con­forme 
de la commission régionale de contrôle 
des- affectés spéciaux. Les affectations 
spéciales déjà accordées seront 
obligatoirement revisées. 

Art. 3. — La main-d'œuvre mascu­line 
rendue disponible sera affectée aux 
"établissements et exploitations 
travaillant pour la défense natio­nale 
ou dans l'intérêt de la nation. 

Elle sera attribuée par priorité aux 
ministres de l'armement, de l'air et 
de la marine. \ 

Les intéressés gardent la faculté de 
rechercher directement d'autres em­
plois disponibles tant qu'ils n'ont pas 
été l'objet d'un ordre de réquisition. 

Art. 4. — Le ministre du travail 
fixera- les règles suivant lesquelles la 
main-d'œuvre masculine sera rendue 
disponible après vérification de l'état 
physique des intéressés et compte te­nu 
de leur âge et de leur situation de 
famille. ••: 

Art. 5. — Les personnes privées de 
leur emploi, par application de l'ar­
ticle 1er ci-dessus- seront réintégrées 
dans leur emploi après la fin des hosti­
lités dans les conditions fixées pour 
les mobilisés et les requis par le dé­
cret du 21 avril 1939. 

T I T R E II 

Recensement de la main-d'œuvre féminine, 
disponible. 

Art. 6. .— il sera procédé dans un 
délai de deux ' mois au recensement 
volontaire dé: ld ; main-d'œuvre fémi­
nine actuellement disponible. 

A cet effefr l&3-4o«HBea -et- jeunes 
filles désireuses -d'obtenir un emploi 
devront souscrire une déclaration 
dans les conditions qui seront fixées 
par arrêté du ministre du travail. 

Les résultats de ce recensement se-' 
ront centralisés au ministère du tra­
vail. Il sera procédé à un examen 
médical préalablement à toute ins­
cription sur• le fichier de la main-
d'œuvre disponible. 

Art. 7. — Les demandes seront (Sa­
tisfaites'.suivant un ordre'dè priorité 
fixé par arrêté au ministre du tra­
vail, compté tenu-de la situation de 
famille, des intéressées et, pour lès 
femmes mariées, de la situation mi­
litaire du -mari', r 

. Des . centres de formation profes­
sionnelle accélérée destinés a la main-
d'œuvre féminine seront créés pair le 
ministère du travail. 

Art. 8. — Au cas où lés besoins 
•  de main-d'œuvre féminine dépasse­
raient.les demandes volontaires-, ' un 
décret contresigné par le ministre du 
travail prescrira le recensement obli­
gatoire' de toute la main-d'œuvre fé­
minine disponible.
Les femmes et. jeunes filles ainsi 
recensées et reconnues aptes pour­
ront faire l'objet de réquisitions in­
dividuelles dans, les conditions qui 
seront fixées par un. décret contre­
signé du président du conseil et du 
ministre du travail. 

LE PRÉLÈVEMENT des 15 •/. 
et les hommes 

des vieilles classes 
L e ministre de la D é f e n s e nat io­

na le e t de la Guer re , en r é p o n s e à 
une quest ion éc r i t e parue au « Jour ­
nal Officiel » , p r é c i s e ce qui suit à' 
p r o p o s des h o m m e s des classes an­
ciennes e t du pré lèvement de 15 p . 
100 sur les t ra i tements et salaires : 

La situation des hommes appar» 
tenant à la classe 1913 ou à une 
classe plus ancienne au regard de 
la contribution nationale extraor 
dinaire a été fixée par une instruc­
tion de M . le ministre des Finances 
en date du 27 janvier 1940. Le ta* 
bïeau figurant à l'annexe numéro 1 
à ladite instruction prévoit que les 
hommes non passibles de la taxe de 
15 pour 100 sont actuellement : 

a  ) en raison de la démobilisation 
de leur classe, ceux des classes 1910 
et 1911 ; 

b ) en raison de leurs charges de 

famille, ceux des classes 1912, 1913, 

Notre cliché représente la couverture d'une importante brochure éditée 

par le Ministère de l'Arm,ement. 

Cet ouvrage contient, sous une forme résumée, l'essentiel des disposi­

tions réglementaires 

teurs d'entreprises, 

intéressant les travailleurs ; il est destiné aux Direc­

agen t s de m a î t r i s e et MILITANTS SYNDICALISTES. 

Nous considérons, comme un devoir de justice de rendre hommage aux 

sentiments qui ont inspiré sa rédaction et saluons l'habileté dont ont fait 

preuve ceux qui ont su réduire en formules simples des textes parfois 

bien confus. 

Tel quel, cet opuscule a déjà rendu de grands services, il en rendra bien 

davantage, lorsqu'il aura été vulgarisé comme il le mérite. 

Les AGENTS DE MAITRISE et MILITANTS SYNDICALISTES qui désireraient se le 

il est procurer, peuvent le demander à la Fédération de la Métallurgie, 

fourni gratuitement : joindre 1 fr. 50 pour frais- de poste. 

1914, et 1915 pères de deux enfants ; 

ceux des classes 1916 et 1917 pères 

de trois enfants et tous les pères de 

quatre ou cinq enfants. 

11 va d'ailleurs de soi que les 

hommes remplissant ces conditions 

sont exonérés de l'application du 

taux de 15 p, 100 aussi bien lors= 
qu'ils n'ont pas été mobilisés, que 

lorsqu'ils ont été renvoyés dans 

leurs foyers après avoir été mobi= 

lises. 

Les Mutilés du Travail et les Inva­
lides Civils seront exemptés des 1 5 % 

Comme il l'avait annoncé la se= 
maine dernière à la commission des 

Finances de la Chambre, M  . Lamou= 

reux, ministre des Finances, à l'in­

tention d'exempter du prélèvement de 

15 p. 100 les mutilés du travail, les 

invalides civils et les grands ma= lades, 

qui seraient assimilés aux 

pensionnés militaires. Ils ne seront 

plus redevables que de la taxe de 5 

p. 100 au même titre que ces der= 

niers. 

Les modalités seront bientôt dé= 

flnitivement arrêtées et le décret 

paraîtra prochainement au « Jour= 

nal Officiel ». 

Un nouveau mode 
de production du fer 

Les mé ta l l u rg i s t e s a n g l a i s expé­
r imentent ac tue l lement u  n p r o c é d é 
a b s o l u m e n t inédit de p roduc t ion 
du f e r q u i peut b o u l e v e r s e r l 'in­
dustrie mé ta l lu rg ique , s'il se g é n é ­
ralise : il consiste d a n s le traite­
ment des mine ra i s p a r l ' h y d r o g è n e 
sous p re s s ion obtenu lu i -même très 
é c o n o m i q u e m e n t p a r d é c o m p o s i ­
tion de v a p e u r d 'eau. 

Ce g a z rédui t les o x y d e s , trans­
fo rme ce r ta ines i m p u r e t é  s (phos­
phores , soufre , e t c . )  , en produi ts 
gazeux qui s ' é l iminent . 

L a r é a c t i o n se fait à 800° centi­
g rades et à une press ion de 254 
mi l l imèt res de m e r c u r e . 

UN VRII 
SYNDIQUÉ 

es t à j o u r de 
ses co t isa t ions 

Etes-vous un vrai syndiqué? 

C A R N E T N O T R E 

NAISSANCES s 

Nous apprenons avec plaisir la_ 
naissance de Marie-Françoise, 7'" 
enfant de notre camarade CHAUVE, 

 Président du Syndicat de la Mé­

 adresse 

tallurgie de Saint-Nazaire. 

L'Ouvrier Métallurgiste
ses meilleurs vœux de bonne santé, 

à la maman et au bébé et, à notre 
ami, ses plus vives félicitations 
pour sa belle et nombreuse famille. 

De Lochrist-èn-Inzinzac (Morbi­
égalementhan), nous parvient  

la nouvelle de la venue d'un 
garçon, G U Y , chez notre camarade Pierre 

 du Syndicat Libre 
actuellement

JEGO, Secrétaire
 de la Métallurgie, 
mobilisé. 

A/Ouvrier' Métallurgiste, adresse 
ses félicitations 
et souhaite..une

 à .notre 
camarade 

 bonne santé 
au bé­

bé, ainsi qu'à sa maman; 

DEUILS : 

De Béziers (Hérault), nous appre­
nons que deux de nos camarades 
du Syndical de la Métallurgie vien­
nent d'avoir la douleur de perdre 
leur père. 

A nos amis Louis GALZIN et Louis 
SALVAGNAC, ainsi qu'à leurs famil­
les, ('Ouvrier Métallurgiste adres-. 
se ses chrétiennes condoléances. 

A Basse-Indre (Loire-Inférieure), 
le Secrétaire du Syndicat de la Mé­
tallurgiste, Jean CHAUDRON, a été 
également éprouvé dans son affec­
tion filiale, il vient, d'avoir la dou­
leur de perdre son père. L'Ouvrier 
Métallurgiste lui adresse ses plus 
vives condoléances, ainsi qu'à sa 
famille. 

A T E L I E R S - É C O L E S 

Arrêté du 12 d é c e m b r  e 1939, por­

tant créat iom d ' u  n atelier é c o l e 

à Tourcoing. (J. O. du 21-1-1940). 

Arrêtés du 15 mar s 1940 po r t an t 

c r é a t i o  n d 'a te l ie rs éco les : 

1° à Firminy pour être a n n e x é 

à l ' é co le p r a t i q u e de g a r ç o n s ; 

2° à St-Maur des Fosses, p o u r 

être a n n e x é à l ' é c o l e p r i m a i r e élé­

men ta i r e du g r o u p e sco la i re d e la 

rue Carnot . 

(J. O.) du 16 m a r s 194o). 
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